
 

Siège : 13, Avenue Chapoton – BP 236 – 42173 ST JUST ST RAMBERT – Tél. 04 77 36 82 00 – Fax. 04 77 52 09 11     

Agence secondaire : 12, Rue Hippolyte Sauzéa - 42230 ROCHE LA MOLIERE 
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SAS au capital de 50 000€  - Locataire Gérant du Cabinet Alain TRONCHET 

Réception sur rendez-vous uniquement : Cabinet ouvert de 10h à 12h et de 14h à 18h, du Lundi au Vendredi 

Membre d’une association agréée, le règlement des honoraires par chèque accepté 

N° SIRET : 508 693 959 00019 – CODE ACTIVITE : 6832A – N°INTRACOMMUNAUTAIRE : FR 95508693959 

                                               Gestion locative – Transaction – Syndic de copropriétés

          www.tronchet-immobilier.fr 

 
  
 
 

- BARÈME DES HONORAIRES TRANSACTION* - 

 

 

 
VALEUR DU BIEN IMMOBILIER                        HONORAIRES TTC** 
 

 

Garage / Parking                                                                             1.500 € 

 

 

Bien Immobilier jusqu’à 49.999€                                             4.000 € 

 

 

Bien immobilier de 50.000€ à 99.999€                                          5.000 € 

 

 

Bien immobilier de 100.000€ à 149.999€                                      7.000 € 

 

 

Bien immobilier de 150.000€ à 199.999€                                      9.000 € 

 

 

Bien immobilier à partir de 200.000€                                                5% 

 

 

 
(*Les honoraires sont à la charge du vendeur sauf stipulations contraires prévues au mandat) 

(**TVA au taux légalement en vigueur, actuellement de 20%) 

 

En cas de délégation de mandat consentie par un autre professionnel de l’immobilier, 
le barème applicable est celui du titulaire du mandat initial. 

 

Conformément à l’article 94 modifié par le Décret 2010-1707 du 31.12.2010, 

le cabinet certifie ne pas recevoir de fonds à l’occasion de ses opérations de transactions. 


